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QUESTIONS (LISTE NON EXHAUSTIVE) 

L'évaluation générale 

1. Est-ce que vous êtes d'accord avec l'évaluation, les conclusions et les 
recommandations du rapport? 

2. Est-ce que vous avez d'autres suggestions/recommandations? 

Les besoins commerciaux (section 3 du rapport) 

3. Y a-t-il, pour une assimilation réussie de la facturation électronique, un aspect 
important manquant dans la liste des besoins commerciaux, particulièrement pour 
faciliter l'adoption de masse par les PME? 

Les aspects juridiques et réglementaires (section 4 du rapport) 

4. Le code de bonnes pratiques proposé par le groupe d'experts vous semble-t-il 
adapté afin de compléter la future législation sur la TVA? Sinon, comment 
pourrait-il être amélioré? 

5. Est-ce que vous êtes d'accord avec les 11 principes essentiels proposé dans le 
code de bonnes pratiques à l'annexe 3 du rapport? Y a-t-il un élément important 
manquent? 

6. Au-delà de la législation sur la TVA, y a-t-il d'autres obstacles réglementaires 
significatifs qui empêchent l'émergence de la facturation électronique? 

L'interopérabilité (section 5 du rapport) 

7. Est-ce que 'l'écosystème' décrit dans le rapport un environnement cible valide? 
Reflète-t-elle tous les besoins pour un environnement compétitif ouvert et 
interopérable? 

La standardisation (section 6 du rapport) 

8. Est-ce que le modèle de données cibles proposé (UN/CEFACT CII v.2) concorde 
avec les besoin des utilisateurs? 

La mise en œuvre du cadre (section 7 du rapport) 

9. Est-ce que vous êtes d'accord avec les organismes de mise en œuvre proposés et 
les tâches affectés à ces derniers dans le rapport? 

10. Est-ce que vous considérez qu'il y a d'autres tâches de mise en œuvre qui ne 
peuvent pas être attribué entièrement au marché? 

11. Est-ce que vous considérez qu'il y a d'autres organismes ou organisations qui 
pourraient jouer un rôle important dans la mise en œuvre du cadre? 
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Des aspects spécifiques pour les PME et la facturation électroniques 

12. Est-ce que vous estimez que les besoins de PME sont suffisamment couverts dans 
le rapport? Y a-t-il d'autres moyens pour promouvoir l'adoption de la facturation 
électronique par les PME? 

13. Les orientations pour les PME, comme proposées dans l'annexe 3, sont-elles 
complètes? Avez-vous des aspects supplémentaires à proposer? 
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